

      ASSISTIVE DEVICES BRANCH 



DIRECTION DES APPAREILS 

ET ACCESSOIRES FONCTIONNELS 

Prothèses de membre
Quel genre de prothèses de     membre sont couverts par le programme de dispositifs d'Assistive (ADP) ?

L'ADP couvre conventionnel Prothèses supérieures et inférieures de membre et actionné prothèses supérieures de membre. Il ne couvre pas des membres conçus pour seulement un type d'utilisation, telle que la récréation, et ne couvre pas des réparations.

L'ADP ne paye pas la sûreté de dessous disponible equipinent de lieu de travail et le conseil d'assurance ou au thei r du fo r de vétérans du groupe I A I pensioned des conditions.              
Qui peut s'appliquer ?

N'importe quel r
ésidant d'Ontario qui a une carte valide de santé publiée dans son nom et est partie absente ou tous les bras ou jambe peut s'appliquer
Queest-ce que je fais d'abord ?

Vous prenez un rendez-vous avec une équipe d'amputé




inscrit à l'ADP. Pour obtenir le nom d'une équipe enregistrée, appeler un de ces nombres d'ADP :

Toronto. (416) 314-5518 en service libre appel. 1-800-268-1154 téléscripteur ..... (416) 327-4282 en service libre appel. 1-800-387-5559

Vous pouvez également demander l'ANNONCE P pour t'envoyer la forme qui doit être complétée par toi et les membres d'équipe. C'est Demande de membre Aide de placement de prothèse.
Est-ce que je complète la forme entière ?

Non. Vous complétez l'information de demandeur, et la section 1 de signe et de date de la forme. 

Qui sont les membres de l'équipe ?

Chaque équipe a un médecin, un prosthetist et un thérapeute de physiothérapeute ou professionnel. Ensemble, ce groupe évalue les vos besoins et aides que vous décidez quel type de prothèse est le meilleur pour toi.



Le médecin indiquera votre diagnostic et aura besoin pour une prothèse dans la deuxième partie de la forme.

Le prosthetist énumérera les composants prosthétiques que vous avez besoin dans la troisième partie de la forme.

L'occupational de l'équipe le thérapeute ou le physiothérapeute évaluera vos besoins de réadaptation et signera la quatrième partie de la forme.

Que se produit après ?

Le prosthetist construit une 'prothèse de membre selon les caractéristiques de l'équipe I s, et accomplit. parties 3 et 5 de la forme.

Des arrangements seront pris avec des services de réadaptation pour que vous soyez formés dans la façon utiliser votre prothèse sans risque et efficacement.
Que la prothèse coûtera-t-elle ?

Avant de commencer à faire la prothèse, vous devriez recevoir une évaluation écrite de tout le coût de prothèse. L'évaluation devrait inclure la quantité qui peut être affichée à l'ADP et à la partie que vous serez responsable de.

Il est important que vous discutiez le choix des composants et des coûts associés avec votre prosthetist.

Beaucoup de régimes d'assurance privés aideront à couvrir votre part 0 r le coût. Si vous avez l'assurance médicale privée, vérifier avec la compagnie d'assurance pour voir si elle payera une certaine ou tous votre partie.

Si vous recevez les avantages sociaux d'aide sous les travaux d'Ontario (OW), l'incapacité d'Ontario soutient l'ogram de • de P.R. (ODSP) ou aide aux enfants avec les incapacités graves (ACSD), vous pouvez • être éligible. pour recevoir plus d'argent.

ce moyen que l'ADP payera à 1000/0 de mes coûts l'équipement/approvisionnements ? 

Pas toujours. Si le fournisseur



Le prix au détail de détail est plus que le montant maximum que l'ADP payera en votre nom, vous sera responsable de la différence. Être sûr de demander à votre fournisseur de combien de tout le coût vous coûterez responsable.

Que se produit si ma prothèse de membre ne s'adapte plus ?

Dans certaine condition, la douille peut être remplacée ou des ajustements être faite si l'équipe convient qu'elle n'adapte plus votre membre résiduel.

Ce qui si je dois remplacer mon membre pour quelque raison ?

L'ADP payera une partie du coût une prothèse conventionnelle de membre si un neuf est nécessaire - une fois tous les deux ans pour des enfants, et une fois tous les trois ans pour des adultes.

Si vous avez besoin d'une nouvelle prothèse supérieure actionnée de membre, l'ADP payera une contribution maximum une fois que tous les trois ans si vous êtes de 18 ans ou plus jeunes - une fois tous les cinq ans si vous êtes de 19 ans ou plus âgés.

Les Doc.s d'ADP pas payent des remplacements pendant la période minimum de remplacement si l'équipement original est



en raison volé ou endommagé perdu de l'abus.

Des clients sont encouragés à s'assurer pour couvrir le coût de remplacements dans ces cas.

Y a-t-il une garantie ?

Oui, il devrait t'être donné pour câbler par le prosthetist. Il a lieu pour six mois contre la rupture et trois mois pour l'ajustement satisfaisant de la prothèse, à condition que votre taille ou état médical ne changent pas de manière significative. Vous devriez également demander le prosthetist sur les garanties de n'importe quel fabricant les éléments.

Le besoin de • d'I de signer toute autre chose ?

Oui, vous devez signer et dater la facture ou la preuve de la glissade de la livraison quand le prosthetist a accompli la prothèse au votre satisfaction. Faire svp sûr vous avez reçu votre copie de la demande réalisée de forme de placement d'aide de prothèse de membre.



Ce qui si j'ai plus de questions ?

Si vous avez des soucis ou questions au sujet de toi r le traitement, vous consultent r prosthetist. Fie de Speci des soucis concernant des honoraires chargés seront passés en revue par l'association d'Ontario pour Prosthetists et Orthotist : , (OAPO) si vous ne pouvez pas les résoudre avec le fournisseur d'abord et le wi 11 d'association rendent une opinion. L'adresse de l'association est :

Si vous avez n'importe quels soucis ou questions au sujet de toi traitement de r, vous consulter prosthetist de r. Des soucis de fie de Speci concernant des honoraires chargés seront passés en revue par l'association d'Ontario pour Prosthetists et Orthotist : , (OAPO) si vous ne pouvez pas les résoudre avec le fournisseur d'abord et le wi 11 d'association rendent une opinion. L'adresse de l'association est :

Phone: 204-979-4972
Fax: 
204-947-3627
Pour de plus amples informations, écrire :
Assistive Devices Branch 7th Floor, 5700 Yonge St. North York ON M2M 4KS 
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